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SEQUELLES, HANDICAP

Les aides que peuvent fournir les Maisons Départementales du Handicap pour les patients atteints de maladies bulleuses auto-immunes concernent potentiellement trois domaines :

1) la ré évaluation de l'aptitude (ou de l'inaptitude) au travail,

2) la délivrance de cartes,

3) la délivrance d'aides (financières ou matérielles).

Malades concernés :

- patients atteints de pemphigoïde cicatricielle ou d'EBA ayant des séquelles d'atteinte oculaire à type de baisse franche de l'acuité visuelle ou de cécité,

- tous types de malades ayant des séquelles liées aux complications de leurs traitements (tassements vertébraux, fracture post corticothérapie, séquelle d'AVC favorisée par le traitement corticoïde…),

- patients atteints de pemphigoïde bulleuse, associée à une maladie neurologique handicapante voire grabatisante (Alzheimer, maladie de Parkinson évoluée, accident vasculaire cérébral…).

1. Types d'aides fournies :

1) ré évaluation de l'aptitude au travail

Les MDPH peuvent, en fonction du degré du handicap, ré évaluer l'aptitude au travail et proposer en cas d'inaptitude :

- soit une formation et une reclassement professionnel,

- soit une adaptation du poste de travail,

- soit l'attribution de l'allocation adulte handicapé (AAH) après reconnaissance du statut de travailleur handicapé (d'emblée si le taux d'incapacité est supérieur à 80 % ou après évaluation si le taux d'incapacité se situe entre 50 et 79 %). Cette allocation adulte handicapé (AAH) est délivrée par une association de gestion : l'AGESIPH qui octroie des financements pour les personnes qui étaient avec un emploi au moment de survenue du handicap.

2) délivrance de cartes

Trois types de cartes sont délivrées :

1- la carte invalidité : octroyée d'emblée si le taux d'incapacité est de 80 %. Cette carte donne droit en autre à des avantages fiscaux.

2- la carte priorité (principalement pour les patients ayant un handicap locomoteur rendant la station debout pénible).

3- la carte européenne de stationnement (anciennement appelée "carte grand invalide civil"), attribuée pour les patients ayant un périmètre de marche réduit inférieur à 200 m, pour des patients sous oxygène ou pour des patients devant être accompagnés dans tous leurs déplacements.

3) problèmes des patients atteints de pemphigoïde bulleuse associée à une maladie neurologique handicapante.

Les aides possibles sont les suivantes :

3-1- pour les patients ayant une PB associée à une maladie neurologique survenue relativement tôt (sclérose en plaques, LSA, AVC, démence précoce…),

( versement de la prestation de compensation du handicap (PCH). Cette prestation est versée par le conseil général. Elle est réservé aux patients ayant une perte d'autonomie (pour se laver, pour manger ou rencontrant des difficultés graves pour des actes de la vie courante). Le handicap doit être apparu avant 60 ans . Il n'y a pas de demande possible après 75 ans même si le handicap est apparu avant 60 ans. 

3-2-  quel que soit l'âge pour les patients atteints de maladie d'Alzheimer.

( versement de l'allocation adulte handicapé (AAH). Il s'agit d'une prestation versée par la caisse d'allocation familiale (CAF) après un avis donné par la Maison Départementale du Handicap. Les patients ayant une maladie d'Alzheimer et un taux d'incapacité supérieur à 80 % sont éligibles à cette prestation. L'AAH donne également droit à la carte européenne de stationnement.

Ces malades peuvent également bénéficier de la carte invalidité qui octroie des avantages fiscaux (demie part d'impôt) et s'il est mentionné un besoin d'accompagnement, cette carte permet aux patients d'être accompagnés sans que l'accompagnateur ne paye son transport. Ces prestations sont détaillées sur le site web du CNSA (caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; caisse gérant les personnes âgées handicapées).

2. Annuaire des Maisons Départementales du Handicap
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